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Classes transplantées

Une autre façon 
d’apprendre
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CLIC-CLAC

▷ 
Travaux

Démolition avant 
construction

Les travaux de destruction de 
l’ancienne école Langevin ont 
débuté aux Larris. Bientôt, le 
centre de protection maternelle 
et infantile (PMI) ainsi que sa 
crèche seront relocalisés sur le 
site permettant l’ouverture de 
20 berceaux supplémentaires.
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◁
Météo

Fonteneige- 
sous-Bois
Après quelques rares flocons pas-
sés en coup de vent pour sou-
haiter bonne année le matin du  
1er janvier, la neige est de nouveau 
tombée le samedi 16. Une occa-
sion de voir la ville sous un jour 
différent.

◁
Exposition

La nuit même  
en couvre-feu
Depuis le 15 janvier, la média-
thèque Louis-Aragon accueille 
l’exposition « Songe d’une nuit 
étoilée ». S’inscrivant dans la 
thématique de la nuit, déve-
loppée cet hiver, elle aborde la 
question des enjeux de la pollu-
tion lumineuse, notre connais-
sance du ciel qui grandit mais 
que nous effaçons sous des 
mégawatts de lumière. À voir 
jusqu’au 10 février. 

◁
Hommage

On n’oublie pas

Le 8 janvier, sur le parvis qui 
porte désormais son nom, la 
municipalité ainsi que la com-
munauté juive rendaient hom-
mage à François-Michel Saada. 
Cadre supérieur à la retraite, il 
est l’une des quatre victimes 
de l’attentat perpétré en 2015 
à l’Hyper Cacher de la porte de 
Vincennes. 

ÉDITO
Vaccination : les raisons  
de la colère

Un centre de vaccination à Fontenay ? 
C’est possible, nous avons les moyens 
d’en ouvrir un en 72 heures, à un détail 
près, l’État nous refuse l’autorisation 
d’ouvrir un tel centre. 

Force est de constater qu’après les 
masques et les tests, c’est désormais 
au tour des vaccins de manquer. Nous 
faisons face à une véritable pénurie !

L’État doit désormais prendre ses 
responsabilités pour accélérer la 
production nécessaire de vaccins  
afin d’affronter l’urgence sanitaire. 

À Fontenay, nous continuerons  
de prendre notre part et d’appliquer  
le « quoi qu’il en coûte » du président 
de la République, sans aucunes 
compensations de l’État. 

Le vaccin est, au-delà des gestes 
barrières, du port du masque et des 
mesures de distanciation physique,  
le seul moyen de mettre un terme  
à cette terrible pandémie. La stratégie 
vaccinale doit, par conséquent,  
s’adresser à tous les territoires et  
à tou.te.s les citoyen.ne.s de notre pays. 

L’implantation d’un centre de vaccination 
à Fontenay est donc une nécessité 
au regard de l’impossibilité pour les 
Fontenaysien.ne.s de se faire vacciner 
dans les centres implantés dans les villes 
voisines. Il s’agit de réduire une inégalité 
territoriale, incompréhensible, en matière 
d’accès au vaccin et aux soins.

Soyez prudent.e.s, prenez soin  
de vous et des autres. 

Jean-Philippe Gautrais 
Maire de Fontenay
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EN BREF

	Hôtel-de-ville,  
	 	 Village
Espaces verts 
Aménagement d’îlots dans  
le ruisseau du parc de l’Hôtel-de-
ville avec des plantes filtrantes.

Aménagement de l’avenue de 
Neuilly avec des plantations 
d’arbustes et la mise en place  
de paillage. 

6000 m2 d’espaces verts d’un coup ! 
Depuis le 19 décembre, le parc 
arboré des Franciscains est ouvert 
au public. Acquis par la ville dans 
l’optique de préserver ce poumon 
vert, des travaux d’aménagement 
ont été menés pour en faire un parc 
traversant reliant les rues de Neuilly 
et Louis-Xavier de Ricard. Le parc  
a également été mis aux normes 
d’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite. 

	 Le Fort, 
Michelet 

Espaces verts
Plantation d’arbustes  
dans la rue Lesage. 

Travaux
Enfouissement du réseau ENEDIS 
sur le boulevard du 25-Août-
1944 (entre la rue Vauban  
et la commune de Nogent-sur-
Marne) jusqu’au 26 février. 

	 Bois, 
	 Clos-d’Orléans

Espaces verts
Fin des plantations d’arbustes  
au niveau du jardin du Levant. 

Les inscriptions pour une première scolarisation en maternelle ont lieu jusqu’au 17 avril.

VOISINS / VOISINES

Déchets ménagers et déchèterie
• �La collecte des déchets ménagers et la déchèterie ont été transférées 

au territoire Paris-Est-Marne & Bois. 
• �La déchèterie (320, av. Victor-Hugo) est ouverte :  

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ;  
le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h, et le dimanche de 9h à 13h. 
Fermée les jours fériés.

Pour rappel, l’accès au service est réservé aux particuliers fontenaysiens, 
sur présentation d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité, 
dans la limite d’un mètre cube par semaine.
Renseignements aux 01 48 71 59 00 ou 01 48 71 59 13  
ou environnement@pemb.fr 

Inscriptions  
scolaires 2021/2022

Tous secteurs.
Maternelles : les inscrip-

tions pour une première scolarisa-
tion à la maternelle ont lieu jusqu’au 
17 avril. Sont concernés les enfants 
nés en 2018 (entre le 1er janvier 2018 
et le 31 décembre 2018). Ils doivent 
être inscrits pour faire leur rentrée 
en septembre 2021. Pour les enfants 
nés en 2019 - pôle 2 ans. Les groupes 
scolaires Paul-Langevin, Jean-Zay et 
Henri-Wallon disposent d’une classe 
de 20 places pour leur accueil. Condi-
tions d’accueil : enfants nés dans le 
premier semestre 2019 et domici-

liés dans un des secteurs scolaires 
concernés. Inscription possible à la 
Caisse des écoles à partir de la date 
anniversaire des 2 ans. Les enfants 
seront scolarisés dans la limite des 
places disponibles.
Entrée au cours préparatoire : 
pour tous les enfants qui feront leur 
rentrée scolaire 2021 en cours pré-
paratoire, la réinscription est obli-
gatoire. Cette nouvelle inscription 
devra s’effectuer entre le 15 mars et le 
12 juin. Attention ! Cette année l’ins-
cription uniquement pour le CP peut 
soit se faire directement à la Caisse 

des écoles soit sur le site Internet de 
la ville : www.fontenay.fr /
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS  
Caisse des écoles.  
Hôtel de ville - aile est, 1er étage.  
Tél. : 01 49 74 74 09.
DOCUMENTS À FOURNIR  
livret de famille ou extrait 
d’acte de naissance de l’enfant, 
carnet de santé, justificatif  
de domicile (quittance de loyer, 
d’électricité ou de gaz, bail, contrat 
de location). Pour les parents divorcés 
ou séparés, un justificatif de jugement 
ou une ordonnance de résidence. 

RENTRÉE SCOLAIRE
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 Les Larris 

Un petit bois
La petite parcelle de la résidence  
des Henriettes (rue La Fontaine)  
va se transformer en un petit bois. 
Afin de préserver la biodiversité 
en milieu urbain, les jardiniers 
municipaux reboisent actuellement 
le site de 500 m2 avec des végétaux 
issus d’Île-de-France. « Les espèces 
choisies produisent des baies pour 
nourrir les oiseaux et leurs floraisons 
attirent les insectes pollinisateurs. 
Soixante-neuf arbres et 273 
arbustes seront plantés ! Des nichoirs 
seront installés, et des abris pour 
les hérissons vont être aménagés », 
souligne Pascal Courouge du service 
des Espaces verts.

EN BREF

	Plateau,  
	 Victor-Hugo 
Travaux
Jusqu’à fin janvier, rénovation  
de l’éclairage public avenue  
du Maréchal-Joffre.

Jusqu’au 7 février, rénovation  
du réseau d’éclairage public 
(passage en réseau basse tension) 
avec une interdiction de 
circulation et de stationnement,  
dans la rue Anatole France  
(entre l’avenue Joffre  
et Boulevard de Verdun). 

	Tous  
	 secteurs 
Espaces verts 
114. C’est le nombre d’arbres  
qui ont été plantés en ville en 
2020. D’autres arbres, arbustes  
et vivaces auront aussi l’occasion  
de s’enraciner durablement  
à Fontenay en 2021. 

Consultation
Jusqu’au 8 février, Île-de-France 
Mobilités (ex-STIF) organise une 
concertation préalable autour du 
projet de nouvelle ligne de bus 
Bords de Marne entre Val de 
Fontenay et Chelles - Gournay 
RER. Un temps d’information et 
d’échange qui permet d’enrichir le 
projet et de le faire évoluer grâce 
aux avis exprimés, donnez  
votre avis ! 
Renseignements :  
bus-bordsdemarne.iledefrance-
mobilites.fr

Maison de la prévention
La Maison de la Prévention/ 
Point Écoute Jeune reste ouverte 
au public. L’accueil se fait 
uniquement sur rendez-vous du 
lundi au vendredi de 10h à 18h et 
en téléphonant au 01 48 75 94 79. 
Des entretiens physiques et 
téléphoniques sont assurés par un 
psychologue et/ou une éducatrice 
spécialisée. Par ailleurs les deux 
infirmières et la médiatrice santé 
continuent d’assurer des actions 
de prévention et de promotion de 
la santé auprès d’un public isolé 
et/ou en situation de vulnérabilité 
sociale et psychologique.

Psychologue
Installée à Fontenay-sous-Bois 
depuis quelques mois, après 30 
années d’exercice dans des 
associations, Louise MARCHAND 
propose de vous accompagner 
dans vos difficultés à la recherche 
d’un mieux vivre.
54, rue Saint-Germain
Tél. : 06 37 62 49 02

Expérimentation rue Jules-Ferry
	 Les Rigollots. Depuis le 20 octobre dernier, la 

partie basse de la rue Jules-Ferry, entre les rues 
Dalayrac et Roublot, a son sens de circulation inversé 
jusqu’au 26 janvier. Cette expérimentation a permis de 
réduire de moitié le trafic routier. « Il y a quelques années, 
nous avons supprimé le sens descendant de la rue du Ruis-
seau. Conséquence : un report de trafic important sur la rue 
parallèle Jules-Ferry. Les riverains nous ont interpellés à 
cause des nuisances de bruits et de vibrations occasionnées », 
explique Pascal Bagneaux, directeur des Espaces publics 
et des Déplacements. Une étude est alors réalisée avec 
des comptages, des relevés vidéo, des échanges avec les 

riverains. Il en ressort que la rue est utilisée plus comme 
un axe de transit que de desserte. La circulation y est trop 
dense, notamment durant les heures de pointe. La mise 
en place de ce sens unique a permis de réduire le trafic et 
de diminuer la fréquentation des poids lourds. Il a éga-
lement entrainé une baisse de la vitesse de 26 à 19 km/
heure et une démultiplication du nombre de passages 
en vélo. Un bilan plus que positif, pour M. Bagneaux qui 
conclut : « une réflexion plus large sur l’aménagement de la 
circulation va être menée avec les riverains du quartier et des 
alentours. Le champ d’étude sera élargi pour faire un plan de 
circulation sur tout le périmètre. » / MQ

La circulation inversée d’une partie de la rue a permis de réduire de moitié le trafic routier.
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Une bouffée de 
découvertes

Mercredi 13 janvier, vers 19h 
à l’école Michelet, une classe 
de CM2 de retour d’un séjour 
transplanté de 10 jours, au 
Grand-Bornand, en Haute-
Savoie, descend du car sous 
un tonnerre d’applaudisse-
ments. « Ils sont accueillis comme 
des astronautes qui reviennent sur 
terre ! », lance une maman, émue 
de retrouver son enfant. 
Si la situation sanitaire le per-
met, ce seront onze autres classes 
des écoles de la ville qui iront au 
centre municipal de vacances. 
Car, malgré un contexte incer-
tain, le choix a été fait de main-
tenir ces séjours. Initiés par Louis 
Bayeurte dans les années 60, ils 
s’inscrivent dans une politique 
éducative municipale valorisant 
l’enrichissement des appren-
tissages, le vivre ensemble et la 
mixité sociale. Dans cette conti-

nuité, les classes transplantées 
ont été rendues gratuites par le 
maire Jean-Philippe Gautrais en 
2019. Suite au Covid-19, la plu-
part de celles prévues en 2020 
ont dû être annulées, et seule-
ment huit classes avaient pu faire 
le voyage. À la rentrée, s’est jus-
tement posée la question de leur 
maintien. « Nous appréhendions 
que les instituteurs et parents ne 
souhaitent pas s’engager dans ces 
projets, avec la probabilité d’an-
nulation en fonction de la situa-
tion sanitaire. Mais, il y a eu plus 
d’une trentaine de demandes. C’est 
bien plus que d’ordinaire ! », admet 
Michel Fuselier, responsable du 
service Enseignement de la ville. 
Les confinements successifs, le 
couvre-feu, les sorties non auto-
risées et le manque de loisirs, 
expliquent probablement ce fort 
désir de partir. 

CLASSES TRANSPLANTÉES Du 4 au 13 janvier, une classe de CM2 de Michelet était au Grand-Bornand .

L’ÉVÈNEMENT

Depuis la rentrée  
de janvier, des élèves  
de la ville sont partis en 
classes transplantées 
dans le respect des 
protocoles sanitaires. 
Par Mélissa Quénel

Un second questionnement 
portait sur l’acceptation de ces 
classes par l’Éducation natio-
nale. Certaines académies en 
France ne les autorisent pas. La 
ville a proposé d’organiser la tota-
lité des séjours dans son centre 
municipal du Grand-Bornand. 
D’un point de vue économique, 
les coûts seront moindres si des 
annulations ont lieu. C’est pour-
quoi nulle réservation ne s’est 
faite dans les autres destina-
tions comme Camplong-d’Aude 
ou La Turballe… Une infirmerie 
se trouve dans le centre et une 
procédure est mise en place si 
un enfant est malade et conta-
gieux. Il est possible de faire 
des tests et de voir un médecin 
si besoin. Afin de respecter au 
mieux les protocoles sanitaires, 
seulement une classe pourra par-
tir sur chaque séjour au lieu de 
deux habituellement. L’objectif 
est d’éviter le brassage des élèves 
ainsi que la surcharge du vil-
lage de vacances. Au total douze 
classes de découvertes, dont 
huit de neige et quatre de prin-
temps, sont prévues jusqu’à fin 
juin. « Chaque école élémentaire 
de la ville aura une classe qui par-
tira. Cela fait moitié moins qu’une 
année normale, mais dans ce 

© DR
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ANIMATION. « Une étroite col-
laboration s’effectue sur place entre 
les équipes d’animation et les pro-
fesseurs des écoles. Objectif com-
mun : permettre aux enfants de 
passer un bon séjour », explique 
Carine But, directrice des séjours 
et classe d’environnement, au ser-
vice Centres de vacances. Les ani-
mateurs, spécifiquement recrutés 
sur ce type de séjours, sont titu-
laires du BAFA (Brevet d’aptitudes 

aux fonctions d’animateurs) ou 
d’une équivalence. D’ordinaire, ils 
travaillent sur différents centres, 
à la mer ou à la montagne. Mais 
cette année, Covid-19 oblige, ils 
ne sont présents qu’au Grand-
Bornand. « Ils viennent de Fonte-
nay, d’Île-de-France, de province 
et ont des profils différents. Actuel-
lement, il y a un jeune qui sou-
haite devenir éducateur spécialisé, 
ainsi qu’une animatrice dont c’est 

le métier depuis plus d’une dou-
zaine d’années », précise la direc-
trice. « Beaucoup d’animateurs 
travaillent plusieurs années d’af-
filée sur ces classes transplantées. 
Une expérience très enrichissante, 
qui rend les équipes plus soudées 
et, toujours à l’écoute des enfants et 
des professeurs. » Sur ces séjours, 
le projet pédagogique est mis en 
place par l’enseignant. L’équipe 
d’animation doit s’adapter aux 

différentes classes : son rôle est 
d’accompagner l’ensemble des 
élèves dans la vie quotidienne. 
Mais elle est également présente 
lors des activités. « Pour beau-
coup d’enfants, c’est la première fois 
qu’ils partent en groupe, sans leurs 
parents. Nous constatons leurs pro-
grès sur les moments de vie parta-
gée. Certains sont autonomes alors 
que d’autres vont le devenir au cours 
du séjour », conclut Mme But. / 

Un travail 
d’équipe

contexte particulier, c’est déjà 
exceptionnel de pouvoir envoyer les 
enfants à la montagne », poursuit 
M. Fuselier. 

Moments partagés

« Je garde d’excellents souvenirs de 
ma classe de neige. J’y ai non seu-
lement appris les bases du ski mais 
j’ai aussi passé des instants uniques 
avec mes camarades de Michelet », 
se remémore Joanne, une maman 
venue récupérer sa fille ce soir-
là. Bon nombre de Fontenaysiens 
se souviennent de ces séjours. 
« Ces classes sont bénéfiques pour 
les enfants qui partagent des 
moments en créant du patrimoine 
commun. Ils en reparlent après 
le reste de l’année. La dynamique 
de travail s’organise autour d’ap-
prentissages plus réels sur place, 

auxquels certains élèves adhèrent 
mieux. C’est aussi l’occasion de pri-
vilégier des domaines comme les 
sciences, la géographie avec une 
portée plus concrète », explique 
Madame Silondi, maîtresse à 
Pierre-Demont, partie avec sa 
classe il y a quelques années. 
Même si les élèves ne pratique-
ront pas le ski de piste, car les 
remontées mécaniques sont fer-
mées, ils expérimenteront le ski 
de fond, qui reste autorisé. En 
complément des cours, d’autres 
activités pédagogiques sont pré-
vues : des balades en raquette ou 
en forêt, des visites de vieux vil-
lages, l’étude de la montagne et 
des interventions des musées 
environnants. De quoi profiter de 
l’air frais et de la neige tombée en 
abondance dans la région ces der-
niers jours. Les écoliers vont, par 

ailleurs, se régaler avec les spé-
cialités savoyardes, comme la 
raclette, la fondue, et les crozets. 
Ils pourront également découvrir 
la ferme qui fabrique du reblo-
chon. D’ailleurs ils en ramène-
ront, comme chaque année dans 
leurs valises. « C’était super et le 
meilleur moment c’était la boum 
même si nous avons dû garder nos 
masques », s’enthousiasment 
deux jeunes filles à la sortie du 
car. Le peu de touristes dans 
les parages permettra aussi aux 

petits Fontenaysiens de profiter 
calmement de la nature. Décon-
nexion garantie en pleine crise 
du Covid. Mais outre cette bouf-
fée d’oxygène, M. Fuselier le rap-
pelle : « le projet pédagogique de 
ces classes repose sur la vie quoti-
dienne, la découverte de la région 
et les différents moments collectifs 
de la journée. Ces séjours parti-
cipent à la politique globale d’édu-
cation de la ville en créant du lien, 
des échanges et de la cohésion avec 
les équipes éducatives. » /

Les chiffres-clés en temps normal
▶ �25 classes partent chaque année en classes de découvertes.
▶ �600 élèves au total partiront en classes transplantées
▶ �La durée de chaque séjour est de 10 jours.
▶ �2 classes d’écoles différentes partent en même temps sur 

chaque séjour afin de permettre une mixité.
▶ �0€ est le coût des classes de découvertes pour les familles, celui-ci 

étant pris en charge intégralement par la ville depuis 2019. 
▶ �400 000€ est le coût pour la ville de ces classes transplantées. 

Les animateurs des classes transplantées 
travaillent en lien avec les enseignants. 
Une dynamique collective qui crée une 
équipe soudée. 

« Je garde d’excellents souvenirs de ma classe 
de neige. J’y ai non seulement appris les 
bases du ski mais j’ai aussi passé des instants 
uniques avec mes camarades de Michelet. » 

Joanne, une maman

Le 4 janvier les enfant avaient rendez-vous à 6h du matin pour partir en classe de découvertes.



www.fontenay.fr

Pour les ayants droit, se munir de sa carte vitale ou attestation. Informations au : CMS 01 49 74 76 56
Avec la collaboration du Laboratoire de Biologie Médicale BIOMEGA – Laboratoire DEFRANCE

Lundi, mercredi, vendredi 
8h-12h / 13h-17h

Mardi, jeudi 
9h-12h / 13h-19h

Salle Georges PAQUOT
18bis rue de Neuilly
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LES SERVICES PUBLICS EN CHIFFRES

Service de la Jeunesse
Le service municipal de la Jeunesse propose de nombreux dispositifs d’accompagnement  
pour les jeunes fontenaysiens, ainsi que des activités culturelles, sportives ou de loisirs. 

Comment ça se passe ailleurs ? 

Le service Jeunesse de la ville de Villiers-sur-Marne met 
à disposition une équipe de professionnels qui sont à 
l’écoute de vos questions et de vos attentes. Quelle que 
soit la nature des projets : culturels, sportifs, scolaires, 
professionnels, de voyages, de solidarité ou de loisirs… 
ils sont là pour vous guider, vous conseiller dans vos 
choix et pour vous accompagner dans la réalisation de 
vos projets. (…) Le service municipal jeunesse bénéficie 
d’espaces adaptés, d’un studio d’enregistrement et 
d’une salle sportive dédiée principalement à la boxe.  
Les accueils de loisirs de l’ESCALE et de la Espace  
R. Dubroca sont des structures de loisirs adaptées 
à chacun où initiatives se conjuguent avec prise de 
responsabilités. Les jeunes adolescents sont en effet 
stimulés (…) pour élaborer des projets communs forts 
de valeurs pédagogiques et éducatives. Les vacances 
scolaires constituent également des temps forts avec 
un programme d’activités dont certaines peuvent être 
en accès libre ou nécessiter une inscription préalable.  
Le Conseil de Jeune est une instance qui permet aux 
jeunes collégiens de participer à la vie du SMJ. (…) 

villiers94.fr

Favoriser l’autonomie
Le SMJ accompagne les jeunes de 11 à 25 ans dans 
leur parcours d’autonomisation, et ce, dans plusieurs 
domaines : l’éducation, les loisirs, l’insertion profes-
sionnelle, la santé… Il a sous sa houlette divers équi-
pements : le centre social InterG, où sont menées des 
actions socio-culturelles à destination des jeunes et des 
familles ; et les antennes jeunesse, qui accueillent les 
jeunes de 11 à 17 ans. L’année dernière, en raison du 
contexte de Covid, le service a lancé le Pass été Jeunes, 
comprenant un Pass séjour et un Pass loisir. C’est une 
aide à projets sous forme de chèques vacances, d’un 
montant de 100 euros pour le Pass Séjour, et de 50 
pour le Pass Loisir. En 2020 le Contrat local d’accom-
pagnement à la scolarité (CLAS), financé par la CAF, a 
été mis en place. Ces temps d’accompagnement à la 
scolarité ont eu lieu dans les antennes jeunesse et en 
distanciel. Autre nouveauté : des sessions de renfor-
cement en mathématiques pour les élèves de seconde 
lors des vacances d’automne. Fin août, des sessions 
de maths s’étaient déroulées pour préparer la rentrée. 
Il est prévu que le Point Information Jeunesse démé-
nage cet été. « C’est notre dernière année dans le bâtiment 
actuel, indique M. Ponticelli. Nous allons aménager dans 
de nouveaux locaux à l’Îlot Michelet. L’ouverture est pro-
grammée pour la rentrée 2021. »

Le service de la Jeunesse comprend : 

33 agents,  
vacataires non inclus. 

6  
séjours jeunes  

ont été organisés à l’été 2020. 

154  
Pass été jeunes  

ont été distribués, dont 

127 
Pass séjours  

et 27  
Pass loisirs. 

En grande majorité, les projets ont été 
montés par des jeunes de  

18-20 ans. 

Les heures d’insertion 
professionnelle  

ont fortement augmenté  
entre 2019 et 2020, passant de  

32 000  
heures réalisées à 

47 432. 
145  

jeunes en ont bénéficié,  
dont 63 % de Fontenaysiens. 

EN 2020

LES SERVICES DE LA VILLE 
ACCEUILLENT

134  
stagiaires, parmi lesquels  

52 
 jeunes en stage de 3e, 

24  
en bac pro,  

et 24 
 en formation  

professionnalisante. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES

ÉTALS DÉCENTRALISÉS

LE BOIS CADET    
(sur la dalle, accès par la Rue Robespierre) 
LES DIMANCHES, 11H-14H

PLACE DES LARRIS    
LES JEUDIS 8H30-14H, 
LES DIMANCHES 10H-15H

PLACE DES ALOUETTES    
(dans le coude de la rue des Alouettes 

devant l’école Pierre Demont) 
LES MERCREDIS ET VENDREDIS, 8H30-15H

ALIMENTATION GÉNÉRALE

CHAQUE SEMAINE, LES PRIMEURS 
VIENNENT DANS VOS QUARTIERS ! 

 - 
Dé

ce
m

br
e 

20
20

LA REDOUTE   
(sur la dalle, par l’accès pompier) 

LES VENDREDIS, 14H-17H
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À l’accueil des centres municipaux 
de santé, les agents sont formels : 
« nous recevons beaucoup, beaucoup 
d’appels. Il y a même certaines per-
sonnes qui se déplacent directement ! » 
L’objet de cet engouement ? Le vac-
cin contre le Covid ! Si, pour le doc-
teur Covo, cette impatience constitue 
« une bonne nouvelle qui montre que la 
population est demandeuse », les per-
sonnes concernées par la vaccination 
(à l’heure où ces lignes sont écrites, 
les personnes âgées de plus de 75 ans 
ainsi que les professionnels de santé 
ou du domaine médico-social de plus 
de 50 ans ou présentant des facteurs 
de risque de comorbidité) sont plu-
tôt invitées à se renseigner auprès de 
l’agence régionale de santé (ARS) pour 
connaître les centre de vaccination les 
plus proches, Fontenay n’en disposant 
pas encore…
« La ville s’est portée candidate auprès 
de l’ARS, nous dit Manuela Dias, direc-
trice générale adjointe au Développe-
ment social. Nous attendons donc deux 
choses : son feu vert ainsi que son cahier 
des charges, actuellement en cours de 
rédaction, pour être tout à fait en confor-
mité. » Car, vacciner maison demande 
une importante organisation. « Avec 
les services municipaux ainsi que des 
professionnels de santé libéraux nous 

sommes d’ores et déjà à pied d’œuvre 
afin d’être opérationnels dans les trois 
jours suivant l’autorisation, poursuit 
Mme Dias. Du transport à la prise de ren-
dez-vous en passant par la communica-
tion (une plateforme téléphonique dédiée 
sera ouverte) jusqu’à l’administration du 
produit, la logistique est à la charge de 
la collectivité. Autant sur le plan maté-
riel qu’humain, c’est un investissement 
important de la ville sans garantie de 
compensation. » L’administration du 
vaccin, pris en charge à 100 % par la 
sécurité sociale, demande, en effet, 
des moyens humains supplémen-
taires. « La vaccination se passe en trois 
temps, présente Mme Ramos, méde-
cin référent de la ville. Les personnes 
sont d’abord reçues et doivent remplir 
un questionnaire pour évaluer sa faisa-
bilité, le produit est ensuite injecté et, 
enfin, les patients sont surveillés pendant 
une quinzaine de minutes. » Une opéra-
tion à renouveler une deuxième fois 
quelques semaines après. C’est pour-
quoi une vingtaine d’élèves de troi-
sième année de l’école d’infirmiers 
des Murets viendront renforcer les 
équipes du futur centre. 
En l’attendant, le maximum est fait 
pour faciliter l’accès des personnes 
concernées au vaccin. « Via, notam-
ment, le service Maintien à domicile, 

nous essayons d’accompagner les per-
sonnes âgées isolées ou qui ne peuvent 
pas se déplacer, explique Mme Dias. 
Nous avons également réservé un cré-
neau au centre de Champigny pour que 
nos aides à domicile éligibles puissent 
se faire vacciner. » Du côté de la mai-
son de retraite intercommunale (MRI), 
la campagne débutera la dernière 
semaine de janvier. « La campagne 
d’information et de recueil du consen-
tement auprès de nos résidents (ou de 
leur représentant) ainsi que du personnel 
concerné est presque terminée, informe 
Mme Rineau, responsable du site Hec-
tor-Malot. Au total, sur l’ensemble de la 
MRI, ce sont entre 400 et 450 personnes 
qui recevront le vaccin. On peut donc dire 
que celui-ci reçoit un très bon accueil : 
il fait un tabac ! ». Une lueur d’espoir 
dans cette plutôt sombre période ? « La 
vaccination a permis d’éradiquer cer-
taines maladies et de limiter l’incidence 
d’autres, rappelle Dr Ramos. Celui-ci est 
efficace à 94-95 % pour éviter les formes 
graves du Covid. À l’heure actuelle, c’est 
notre issue pour sortir de cette crise. » / 
Sébastien Sass

Renseignements : 
Iledefrance.ars.sante.fr ou 0800 08 51 
76 (numéro régional gratuit ouvert du 
lundi au samedi de 9h à 20h).

EN BREF

Un don peut sauver 
trois vies

Collecte de sang le 30 janvier,  
de 8h30 à 13h30, à l’école 
Michelet (dans le préau). 
Attention ! Les rendez-vous  
sont obligatoires sur efs.rdv  
ou sur l’application smartphone : 
don du sang (ouverture du site  
5 jours avant la date du don).  
En cas d’interrogation ou de 
doute vous avez la possibilité  
de vous rendre sur le site pour 
effectuer le test d’éligibilité : 
https://dondesang.efs.santé.fr 
test-aptitude-au-don. Une pièce 
d’identité est obligatoire pour  
un premier don.

Nouveau Portail famille
La ville a mis en place le nouveau 
portail famille de la Caisse des 
écoles. Vous pouvez payer en 
ligne l’ensemble des prestations 
de la Caisse des écoles :  
la restauration scolaire, l’accueil  
du soir, l’accueil de loisirs du 
mercredi et l’accueil de loisirs 
pendant les vacances scolaires,  
le Centre d’initiation sportive du 
mercredi et le Centre d’Initiation 
Sportive pendant les vacances 
scolaires, l’étude surveillée,  
les mini-séjours et les centres  
de vacances. Disponible sur 
fontenay.fr, 24h sur 24, 7 jours  
sur 7, depuis un ordinateur,  
un smartphone ou une tablette. 
Depuis la page du site Internet  
de la ville, cliquez sur la rubrique 
« Portail famille », connectez-
vous à votre espace citoyen ou 
créez-le, renseignez la clé 
enfance.  
Pour avoir votre clé enfance,  
vous devez en faire la demande 
auprès de la Caisse des écoles. 
Vous avez besoin d’aide pour 
utiliser le portail famille,  
vous n’avez pas la clé enfance  
ou vous avez simplement une 
question, la Caisse des écoles  
est à votre écoute du lundi  
au vendredi, de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h (sauf le mardi 
après-midi). 
Aile Est de l’Hôtel de ville  
rue Guérin-Leroux  
Tél. : 01 49 74 74 09

Un espoir ?
VACCINATION

L’ACTU

La ville s’est portée candidate pour accueillir un centre de vaccination 
contre le Covid.
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DU 25 JANVIER AU 7 FÉVRIER

COMMUNIQUÉS

CHANT CRÉATIF
L’atelier chant créatif de 
l’association CABANES se 
tiendra du lundi 15 au 
vendredi 19 février de 9h30 
à 16h30 aux Rigollots. Pour 
enfants à partir de 9 ans et 
ados. Il est animé par 
l’artiste et coach vocal Fanny 
Charmont et par l’artiste 
plasticien Thomas Brosset.  
À partir d’ateliers d’écriture 
et d’une trame simple basée 
sur des jeux vocaux et des 
improvisations, les 
participants développeront 
leur voix, la confiance dans 
leur expression ainsi qu’une 
connexion joyeuse et infinie 
à leur source créative.  
Ils écriront les textes, 
inventeront les mélodies, 
travailleront le jeu scénique, 
la présence, la conviction et 
dessineront les décors ou les 
clips de la restitution finale. 
Débutants et expérimentés 
sont les bienvenus.
Renseignements :  
musique@fannycharmont.com 
ou 06 50 88 86 26.

THÉÂTRE ET EXPRESSION 
CORPORELLE
La Compagnie arc-en-ciel 
propose pour les vacances 
de février un stage de 
« Théâtre et d’expression 
corporelle » pour primaires 
et maternelles du 15 au 19 
février à la Maison du 
Citoyen. Il est animé par 
Karine Leroy, comédienne-
conteuse. Les inscriptions 
sont ouvertes.
Primaire : 14h30 à 16h30/  
95 euros. Maternelles :  
10h à 11h30/ 70 euros.
Renseignements et inscription : 
cie.arcenciel94@yahoo.fr ou 
06.63.97.83.92.

PARTICIPATION AU PROJET 
MA1
Pour la création d’un spectacle de 
marionnettes, Ma1, la Cie Whisky 
Time lance une participation  
et vous propose de répondre  
à 4 questions. Ainsi vos réponses 
seront un « matériau » pour la 
création du spectacle.  
1/ De quelle(s) nationalité(s) 
êtes-vous ? Et quelles sont vos 
origines ? Et de quelle nationalité 
vous « sentez- vous’ » le plus 
proche ? 

2/ Qu’est-ce que cela veut dire 
pour vous ? Être Français ?  
Être Portugais ? Algérien ? 
Japonais ? etc.  
3/ Vous sentez vous Européen ? 
Et qu’est-ce que cela veut dire 
pour vous ?  
4/ Avez-vous un « chez vous » ? 
Où vous sentez-vous « chez 
vous » ? Dans un pays ? Vous 
pouvez envoyer vos réponses à 
ma1ontherock@hotmail.com 
site : itswhiskytime.com

RECHERCHE BÉNÉVOLES
▷ �La maison de retraite 

intercommunale (MRI), 
située au 74, av. de 
Stalingrad, recherche des 
bénévoles afin de pouvoir 
maintenir la possibilité de 
visites des familles à ses 
résidents. Pour cause de 
crise sanitaire, les visites 
sont désormais sur 
rendez-vous et hors des 
chambres. Le personnel de 
la MRI a donc besoin de 
personnes en particulier le 
week-end, même pour une 
heure ou deux (plutôt 
l’après-midi) pour aller 
chercher les résidents  
et les ramener dans leur 
logement. Par ailleurs la 
structure recrute aussi des 
jeunes en service civique 

Renseignements :  
accueil_hm@mri94.fr

▷ �L’association Larris au coeur 
recherche des bénévoles 
dans les domaines suivants : 
écrivain public ; aide aux 
devoirs (primaire et 
collège) ; cours de français 
pour adultes.

Renseignements au  
01 48 77 60 17 ou par courriel : 
larris.aucoeur@yahoo.fr

▷ �La Gymnastique Volontaire 
de Fontenay-sous-Bois 
recherche un(e) bénévole 
spécialisé(e) en infor
matique (Excel et Word).

Contact : Mme Danièle Bertschin, 
la présidente au 06 13 55 70 46.

BRASSERIE OUTLAND
Outland, la brasserie 
artisanale de Fontenay vous 
propose un nouveau service 
de livraison à domicile de ses 
bières (à consommer avec 
modération). Livraisons par 
vélo électrique (grâce à 
l’association Fontenay Vélo) 
du jeudi au samedi.  
La boutique, vente à emporter 

reste ouverte du mardi au 
samedi de 15h à 19h.  
La brasserie est également 
présente aux marchés de 
Verdun les samedis et 
Moreau-David les dimanches.
Tél. : 01 74 50 17 37  
(laissez un message) ou  
shop.outland-beer.com

ENQUÊTE INSEE
Entre février et avril 2021, 
l’Insee réalise une enquête sur 
les ressources et les conditions 
de vie des ménages. Inscrite 
dans un dispositif statistique 
européen, cette enquête 
aborde des thèmes variés :  
les ressources et les charges 
des ménages, les conditions 
de vie, l’emploi, la formation, 
ou bien encore la santé  
et le bien-être des individus.  
Dans notre commune, 
quelques ménages seront 
sollicités. Si vous faites partie 
des ménages enquêtés,  
vous recevrez une lettre-avis  
et un enquêteur de l’Insee vous 
contactera pour convenir d’un 
rendez-vous. Il sera muni 
d’une carte officielle 
l’accréditant. Nous vous 
remercions par avance du bon 
accueil que vous lui réserverez.

RECHERCHE INFIRMIERS
La maison de retraite 
intercommunale, Ehpad 
public entièrement rénové, 
recherche des infirmiers.  
Cette structure offre des condi-
tions de travail particulière-
ment bonnes car c’est un 
établissement moderne avec 
des espaces d’accueil 
importants, une pharmacie 
interne, des médecins salariés 
sur place, gériatres effectuant 
des astreintes de nuit et le 
week-end. C’est aussi une 
opportunité de travailler près 
de chez vous et pour le service 
public ! Vous pouvez déposer 
votre cv à l’accueil des sites  
74, av. de Stalingrad ou  
45, av. de la Dame-Blanche  
à Fontenay ou l’envoyer  
par courriel à direction@
gcsms94.fr
Renseignements :  
01 41 95 41 00

MARCHÉS DÉCENTRALISÉS
Chaque semaine,  
les primeurs viennent dans 

vos quartiers. Les mercredis 
et vendredis de 8h30 à 15h 
sur la place des Alouettes, 
les dimanches de 11h à 14h 
sur la dalle du Bois Cadet,  
les jeudis de 8h30 à 14h  
et dimanches de 10h à 15h 
sur la place des Larris, et les 
vendredis de 14h à 17h sur 
la dalle de La Redoute. 
Renseignements sur fontenay.fr

MARCHÉ VERDUN
En raison de la mise en place 
du couvre-feu à 18h,  
le marché de Verdun est 
désormais ouvert au public 
de 13h à 17h le samedi.

INSCRIPTION PASS + 
HANDICAP
Destinée aux enfants  
et adultes en situation de 
handicap, le Pass + handicap 
est une nouvelle aide 
financière qui permet de 
pratiquer du sport, se livrer  
à des loisirs artistiques ou 
culturels, et avoir un accès  
à la culture. Quel que soit  
le nombre de personnes 
handicapées au foyer,  
le montant de l’aide est  
de 120 € par personne.  
Cette aide se présente sous  
la forme de chèques 
d’accompagnement 
personnalisé utilisables 
jusqu’au 31 décembre 2021. 
Inscriptions prolongée 
jusqu’au 31 janvier 2021.
Renseignements sur  
www.fontenay.fr

PISCINE ET HANDICAP
Les règles de restrictions 
sanitaires autorisent l’accès  
à la natation à certains publics 
prioritaires en raison de  
la préservation de leurs 
conditions de santé.  
Ouverture de la piscine 
réservée aux personnes en 
situation de handicap et aux 
personnes en Affection 
Longue Durée et bénéficiant 
d’un certificat médical 
prescrivant une « pratique en 
Activité Physique Adaptée ». 
Les personnes handicapées 
doivent se munir de leur carte 
d’invalidité ou de leur carte 
mobilité inclusion portant  
la mention « invalidité ».  
Les personnes malades en 
Affection Longue Durée 
doivent se munir d’un 
certificat médical spécifique 
de pratique en Activité 
Physique Adaptée.  
Les personnes concernées 
pourront avoir un 
accompagnant unique. 
Tarif réduit. Gratuité pour 
l’accompagnant si la carte 
d’Invalidité mentionne « besoin 
d’un accompagnateur ».  
Les Pass sont utilisables 
jusqu’au 30/04/2021.

Pour les personnes se 
déplaçant en fauteuil,  
il y a 2 fauteuils de transfert,  
un élévateur pour se rendre 
au bassin, un accès en pente 
douce pour le petit bassin  
et un système de mise à l’eau 
dans le grand bain. 
Prochaine séance le 30/01  
de 14h à 17h30.
Renseignements auprès  
de la Mission Handicap : 
mission-handicap@
fontenay-sous-bois.fr ou  
01 49 74 79 23.

JEUNESSE
Les candidatures pour 
l’édition 2021 de « Talents 
cachés » sont ouvertes 
jusqu’au 26 février. Vous avez 
entre 10 et 17 ans, vous avez 
une pratique culturelle, 
artistique ou sportive qu’elle 
soit amateur, pro, en solo  
ou en groupe ? Tentez votre 
chance en envoyant votre 
vidéo sur le site du SMJ.  
Un lot surprise est prévu  
pour le vainqueur.
Inscription : smj.fontenay.fr

LA FORGE
Vous pourrez à nouveau 
réserver les machines 
disponibles à la Forge mais 
les ateliers et initiations 
restent suspendues,  
dans l’attente de l’évolution 
de la crise sanitaire. 
Renseignements : 01 49 74 75 99. 

APPEL À CONTRIBUTIONS 
ARTISTIQUES SUR LE 
MATRIMOINE DE FONTENAY 
À l’occasion de la Journée 
Internationale des Droits  
des femmes 2021,  
découvrez quelle est l’histoire 
de la femme dont votre rue 
porte le nom. 
Appel à contributions : 
écriture, productions 
plastiques ou tout autre 
format artistique… 
Les créations seront exposées 
durant le mois de mars  
dans la véranda de la Maison 
du Citoyen et de la Vie 
Associative. 
Cette recherche s’adresse à 
tou.te.s les Fontenaysien.ne.s 
intéressé.e.s : enfants, 
adolescent.e.s e, adultes, 
associations… 
Les créations seront à déposer 
avant le 1er mars 2021,  
à l’accueil de la Maison du 
Citoyen, 16 rue du Révérend 
Père Aubry. 
Plus d’informations et 
éléments techniques sur 
demande : droitsdesfemmes@
fontenay-sous-bois.fr /  
01 71 33 52 33
Projet organisé sur proposition 
d’Alicia Krueger, présidente  
du Collectif Argentin pour  
la Mémoire et accompagné  
par les services municipaux.
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Lundi 25/01

EXPOSITION
Songe d’une nuit étoilée. 
Explorez la nuit et les rapports 
ambigus que nous entretenons 
avec elle.
Gratuit – Pour tous.
Jusqu’au 10/02 – Médiathèque 
L.-Aragon

INFORMATIQUE
Initiation à la bureautique.
Gratuit – Ado/adultes.
Sur inscription : 01 49 74 79 60.
15h à 17h30 – Médiathèque 
L.-Aragon

Mercredi 27/01

CRÉALAB JUNIOR
Dessin sur tablette.
Gratuit – Dès 6 ans.
Renseignements : 01 49 74 79 60.
10h30 à 12h30 – Médiathèque 
L.-Aragon

VACCINATIONS GRATUITES
Séance ouverte à tous.  
Les mineurs doivent 
obligatoirement être 
accompagnés d’un parent 
majeur. Se munir de son carnet 
de santé ou de vaccination. 
Uniquement sur rendez-vous au  
01 49 74 76 56.
De 16h à 19h – CMS Roger-Salengro. 

Vendredi 29/01

INFORMATIQUE
Apprendre à ranger et archiver.
Gratuit – Ado/adultes.
Sur inscription : 01 49 74 79 60.
14h à 16h – Médiathèque L.-Aragon

Samedi 30/01

ATELIER
Construction d’une carte aux 
étoiles à partir de livres, de dessin 
d’Hergé et de films de Méliès.

Gratuit – Dès 8 ans.
Sur inscription : 01 49 74 79 60.
14h et 15h30 – Médiathèque 
L.-Aragon

OPEN LAB
Dessin et mise en couleur sur 
Photoshop.

Gratuit – Ado/adultes.
Sur inscription : 01 49 74 79 60.
10h30 à 12h30 – Médiathèque 
L.-Aragon

DON DE SANG
Collecte de sang sur rendez-vous 
sur mon rdv-dondesang.efs.
sante.fr par l’établissement 
français du sang et avec la 
participation de l’association  
des donneurs de sang. 

8h30 à 13h30 – École Michelet

Lundi 01/02

BIBLIOTHÈQUE DES BÉBÉS
Temps de lectures pour les petits 
par les plus grands !

Gratuit – 0 à 3 ans.
Sur inscription : 01 49 74 79 60.
10h et 11h – Médiathèque 
L.-Aragon

INFORMATIQUE
Chercher une image sur Internet 
partie 1. Partie 2 le 08/02.

Gratuit – Ado/adultes.
Sur inscription : 01 49 74 79 60.
15h à 17h30 – Médiathèque 
L.-Aragon

Mercredi 03/02

VACCINATIONS GRATUITES
Séance ouverte à tous.  
Les mineurs doivent 
obligatoirement être 
accompagnés d’un parent 
majeur. Se munir de son carnet 
de santé ou de vaccination. 

Uniquement sur rendez-vous au  
01 49 74 76 56.
De 16h à 19h – CMS Roger-Salengro.

Jeudi 04/02
DÉMOCRATIE
Conseil municipal à huis clos.  
À visionner sur le site ou la page 
Facebook de la ville.
20h – Salle J.-Brel

Vendredi 05/02
INFORMATIQUE
Nettoyez votre navigateur  
pour dire « stop » à la pub !
Gratuit – Ado/adultes.
Sur inscription : 01 49 74 79 60.
14h à 16h – Médiathèque L.-Aragon

Samedi 06/02
ATELIER
Initiation aux techniques de 
pochoir et de poudrage avec 
Gaby Bazin graphiste et 
illustratrice.
Gratuit – Dès 8 ans.
Sur inscription : 01 49 74 79 60.
14h et 15h – Médiathèque 
L.-Aragon

OPEN LAB
Initiation à la découpe vinyle.
Gratuit – Ado/adultes.
Sur inscription : 01 49 74 79 60.
10h30 à 12h30 – Médiathèque 
L.-Aragon

GAZ PROTOXYDE D’AZOTE 
(N2O)
Les services municipaux  
en charge de l’entretien  
de l’espace public sont 
régulièrement confrontés  
à la présence de cartouches 
de gaz abandonnées au sol, 
dans les massifs et les parcs. 
Ceci témoigne d’une 
utilisation détournée du 
N2O comme drogue et  
d’une consommation réelle 
sur le territoire communal, 
aux conséquences potentiel
lement graves : asphyxie  
par manque d’oxygène, perte 
de connaissance, troubles 
psychiques… C’est pourquoi 
l’arrêté municipal 2021 AM 
03 a été pris afin d’interdire 
la vente de ce gaz aux 
mineurs ainsi que son 
utilisation sur le domaine 
public et de réglementer sa 
détention et son transport.

VENTE D’ALCOOL  
À EMPORTER
Afin de limiter les nuisances 
liées à la vente d’alcool à 
emporter, la ville a reconduit 
les mesures de restrictions 
pour la période du 1er janvier 
au 31 décembre 2021. Par 
arrêté municipal n°2021 AM 
01, les commerçants 
proposant de la vente d’alcool 
à emporter devront fermer 
leur boutique de 23h30 à 8h 
du matin.

CONCERTATION SUR LES 
COMMERCES DE PROXIMITÉ
Dans le cadre de sa stratégie 
de développement 
économique territorial,  
et plus particulièrement  
des enjeux relatifs à la 
dynamisation des 
commerces, la ville lance 
une réflexion sur la mise  
en place d’un projet de 
renforcement du commerce 
et de l’artisanat de 
proximité. Il s’agit  
de préserver le tissu 
commercial de proximité  
et de freiner, sur les linéaires 
stratégiques, son 
remplacement par des 
activités de services.
Dans ce cadre,  
La municipalité organise,  
le 9 février, à 18h30,  
une réunion publique,  
en visioconférence,  
de lancement de la 
concertation. Cette dernière 
se déroulera du 9 février au 
16 mars inclus. Un registre 
d’enquête publique sera  
à votre disposition durant 
toute cette période à  
la maison de l’habitat,  
de l’équipement et du cadre 
de vie, 6, rue de l’Ancienne-
Mairie. Le développement  
et la défense des commerces 
et de l’artisanat de proximité 
est un enjeu vital pour le 

vivre ensemble à Fontenay. 
Les dispositifs opérationnels 
envisagés sont innovants, 
expérimentaux et ambitieux. 
Nous vous invitons à venir 
donner votre avis. 
Inscription à la réunion de 
lancement du 9 février par 
courriel : contact@mab-spl.fr

RECENSEMENT DES 
PERSONNES SINISTRÉES
Votre immeuble ou maison 
a-t-il subi des phénomènes 
de tassements différentiels 
sur la période de janvier  
à décembre 2020  ?  
La commune est située sur 
des sols argileux fortement 
sensibles aux phénomènes 
de retrait-gonflement.  
Ces tassements différentiels 
peuvent causer des 
dommages importants  
sur les patrimoines bâtis  
qui sont susceptibles d’être 
couverts par la garantie 
« catastrophe naturelle ».  
Le service communal 
d’Hygiène et Santé 
environnementale a déjà reçu 
28 signalements spontanés et 
procède au recensement des 
personnes sinistrées jusqu’au 
15 mars 2021. Une demande 
de reconnaissance de l’état  
de catastrophe naturelle  
sera ensuite adressée à la 
préfecture. Une fois recensée, 
vous pourrez être informés 
au plus tôt de la parution de 
l’arrêté ministériel. Pour 
rappel, un délai du 10 jours 
est réglementairement fixé 
pour déclarer le sinistre à son 
assureur. Pour faire part de 
votre situation, il convient de 
remplir le formulaire en ligne 
de demande de constatation 
disponible sur le site Internet 
de la ville, rubrique « mes 
démarches » : 
https://teleservices.
fontenay-sous-bois.fr/
cadre-de-vie-habitat-
urbanisme/demande-de-
reconnaissance-de-letat- 
de-catastrophe-naturelle-
mouvements-de-terrain-
secheresse/

La ville collecte vos sapins jusqu’au 30 janvier 2021.
Onze enclos de sapins sont à votre disposition.

▶ Rue clos-d’Orléans, angle place Moreau-David.
▶ Rue des Moulins, angle Auguste-Comte.
▶ Parking Mot.
▶ Place des Larris.
▶ Rue Roublot, angle Eugène-Martin.
▶ �Allée Maxime-Gorki, en face de l’école Romain-Rolland.
▶ �Rue Guérin-Leroux, sentier du bois Guérin-Leroux.
▶ �Rue Fernand-Léger, angle rue George-Guynemer.
▶ �Avenue Rabelais, à côté de la médiathèque. 
▶ �Rue Gérard-Philipe, à côté de l’Espace Gérard Philipe.
▶ �Rue des Alouettes, face à la crèche des Alouettes. 
Vous pouvez également déposer vos sapins à la Déchèterie  
au : 320, avenue Victor-Hugo 94120 Fontenay-sous-Bois

ATTENTION !
Certaines 
initiatives 
peuvent être 
annulées selon 
l’évolution de 
la crise sanitaire 
liée au Covid-19. 
Renseignez-vous 
avant de vous 
déplacer :  
www.fontenay.
fr ou auprès des 
organisateurs.
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L’ACTU
MICHAËL ANDRIEU

Compositeur 
de livres

Michaël Andrieu a plus d’une corde 
de piano à son arc. Professeur de 
culture musicale au conservatoire, 
il est aussi compositeur, chargé de 
cours à l’université, conférencier, 
romancier. Un registre étendu issu 
d’un parcours sans fausse note. Il a 
fait le conservatoire de Fresnes et 
la Schola Cantorum de Paris, rem-
portant plusieurs prix : composi-
tion, piano, formation musicale, 
histoire de la musique et direction 
d’orchestre. À toutes ces distinctions, 
s’ajoute un doctorat en musicologie 
à la Sorbonne. Son sujet, La sociali-
sation par la pratique musicale en 
milieu carcéral, lui ouvre les portes 
des cellules. Il reste quinze ans à la 
prison de Fresnes — façon de par-
ler, bien sûr. Il profite des congés 
pour donner des stages de création 
musicale aux prisonniers. Ses lieux 
de vacances : Fresnes, Fleury-Méro-
gis, La Santé, Le Havre ou la prison de 
haute sécurité de Condé-sur-Sarthe. 
En parallèle, il est chargé de cours 
au CFMI (Centre de Formation des 
Musiciens Intervenants) et prépare 
les étudiants au diplôme d’État au 
sein du Pôle Sup’93. 

Écouter le rythme

Entre les partitions, les méthodes et 
les ouvrages de musique, ses publica-
tions sont nombreuses. Dissonances 

Majeures est ainsi son deuxième 
roman, non pas son deuxième livre. 
« Après mon premier roman, Le Projet 
Beethoven, j’avais envie de placer mon 
histoire dans un conservatoire, pré-
sente Michaël Andrieu, d’un débit vif 
et enjoué. Les fictions ne représentent 
jamais ce lieu, alors qu’il s’y passe 
plein de choses. J’aime les romans qui 
plantent un univers. » 
Dissonances Majeures dépeint l’ar-
rivée de Romain, musicien pari-
sien fraîchement recruté comme 
professeur de piano au sein d’un 
conservatoire d’une petite ville de 
Normandie, Farny-en-Forêt, où il 
a décidé de s’installer, en quête de 
quiétude. Le héros découvre ses col-
lègues, son nouveau lieu de travail, 
dont l’atmosphère est un medley de 
sons disparates, parfois discordants : 
« Des salles de cours jaillissaient des 
solos de saxophone jazz, des sonorités 
baroques au clavecin, une chorale qui 
entonnait Purcell avec rage, une chan-
son de Radiohead d’un groupe mal 
assuré, des gammes majeures à la flûte 
et mineures à la clarinette, une musique 
de film interprétée par l’orchestre d’har-
monie qui n’avait pas forcément pris le 
temps de s’accorder correctement, un 
délicat impromptu de Schubert… le tout 
mêlé aux sons des couloirs : les éclats de 
rires de jeunes élèves, les remontrances 
de certains parents, (…) des escaliers 
que l’on prend à la hâte, des pieds que 

l’on traîne. » Mais la tranquillité tant 
espérée tombe sur un os — ou plus 
exactement un cadavre. Lors d’un 
jogging en forêt, Romain découvre 
le corps d’un collègue. 
« J’écris comme je compose, explique 
l’auteur. Je ne peux pas rédiger du 
début à la fin. J’ai tout mon roman en 
tête avant de commencer, le schéma, les 
personnages, les lieux ; mais je n’écris 
pas les chapitres dans l’ordre chrono-
logique. » La question du rythme est 
nodale. « Je sais d’avance quel chapitre 
devra être plus court, quel autre sera 
plus long. Et je lis à voix haute certains 
paragraphes pour savoir si ça sonne 
juste, pour m’assurer qu’il y a bien le 
rythme que je recherche. Comme pour 
mes compositions, je me relis constam-
ment. C’est très dur de terminer, d’où 
l’importance des deadlines ! », s’ex-
clame-t-il en riant. 
Michaël Andrieu n’en a pas fini avec 
l’écriture. Il a sur le feu « un gros 
ouvrage de musicologie » et planche 
déjà sur l’idée de son prochain 
roman. En outre, il vient de finir un 
opéra pour enfants, Oliver Twist, qui 
sera donné en juin au Mans. / Nikos 

Maurice

Michaël Andrieu, Fontenaysien et enseignant 
au conservatoire municipal de musique et  
de danse Guy-Dinoird, est également écrivain. 
Il a récemment publié son deuxième roman, 
Dissonances majeures. 

« J’écris comme  
je compose.  

Je ne peux pas 
rédiger du début  
à la fin. J’ai tout 

mon roman  
en tête avant  

de commencer,  
le schéma,  

les personnages,  
les lieux ;  

mais je n’écris 
pas les chapitres 

dans l’ordre 
chronologique. » 
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EN BREF

Offre d’emploi
Le SSIAD (Service de soins 
infirmiers à domicile) de Fontenay 
–association Monsieur Vincent- 
recrute deux aides-soignants 
(H/F) en CDI, postes à temps plein 
(un en 7h et un en 10h) ;  
travail un week-end sur deux,  
à pourvoir immédiatement.  
Profil : aide-soignant diplômé,  
avec de l’expérience dans la 
fonction, motivé pour exercer  
à domicile. Débutant (moins de  
2 ans) accepté. Permis B obligatoire.  
Mise à disposition d’un véhicule  
de service pour réaliser les 
tournées. Titulaire du diplôme 
d’état d’aide-soignant. 
Candidature à adresser à : 
gcoudert@monsieurvincent.
asso.fr

Environnement
Vous avez la main verte ou 
souhaitez faire un geste pour 
la planète ? La ville met à 
disposition l’espace public pour 
des projets citoyens en faveur  
de la biodiversité et du 
développement durable.  
Depuis septembre, les demandes 
d’initiatives (comme par exemple 
l’installation d’un composteur) 
peuvent se faire via un formulaire 
en ligne sur le site Internet  
de la ville (www.fontenay.fr).
Renseignements  
au 01 71 33 52 05 ou 
developpement-durable@
fontenay-sous-bois.fr

Devenir entrepreneur
Vous êtes inscrit à l’agence  
Pôle Emploi de Fontenay  
et vous avez une idée, un projet 
 de création d’entreprise ?  
Devenir entrepreneur peut 
constituer une alternative 
professionnelle pour vous.  
Tous les mois, en partenariat  
avec la ville, votre agence vous 
invite à des réunions 
d’informations et de conseils.  
Elles sont organisées dans  
le respect des règles sanitaires.  
Vous souhaitez y participer ?  
Votre inscription est obligatoire 
soit auprès de votre conseiller,  
sur votre espace personnel  
ou bien directement à l’accueil - 
201, rue Carnot.

Se tenir au courant

CONSOMMATION. D’après une 
étude de l’INSEE publiée en 2019, 
« depuis 2007, les prix à la consomma-
tion de l’électricité ont augmenté d’envi-
ron 50 %. » Une tendance qui, depuis, 
ne s’est pas inversée. Au contraire, le 
18 janvier, l’UFC Que Choisir préve-
nait : « quel que soit le fournisseur, les 
prochaines factures d’électricité vont 
subir une hausse substantielle. La faute 
à des augmentations touchant à la fois 
au prix et aux taxes. » Et du côté du gaz, 
ce n’est pas beaucoup mieux : selon la 
Commission de régulation de l’éner-
gie, l’augmentation du tarif règle-
menté de vente de gaz a été de 63 % 
depuis le 1er janvier 2005. Des hausses 
qui ne sont pas sans conséquence sur 
les ménages, notamment les plus 
modestes : 11,9 % des foyers français 
peinent à se chauffer si on en croit 
l’Observatoire national de la précarité 
énergétique (OPNE) qui prévient : « la 
précarité énergétique risque de s’inten-

sifier en 2020 et 2021 ». Jocelyne Lan-
neau, directrice du CCAS explique : « la 
précarité énergétique, c’est ne pas pou-
voir utiliser l’énergie pour subvenir à ses 
besoins premiers. »

Des aides possibles

Pour accompagner les personnes en 
difficultés, différentes aides sont pos-
sibles, le plus souvent sous condi-
tions de ressources. C’est le cas, par 
exemple, du Fond de solidarité éner-
gie. « Cette aide est destinée aux per-
sonnes fragilisées ou en difficulté 
financière pour le paiement de leur fac-
tures d’énergie, présente M  Lanneau. 
Pilotée par le conseil départemental (en 
partenariat avec EDF, Engie ou CEV), 
elle est accordée à hauteur de 50 % maxi-
mum de la facture et plafonnée à 230€ 
par an, versée directement au fournis-
seur. En 2019, 368 familles fontenay-
siennes ont pu en bénéficier. » Même 

principe concernant l’eau : « les per-
sonnes, propriétaires ou locataires, qui 
payent leur facture directement auprès 
de Veolia, peuvent solliciter le dispositif 
Eau solidaire. » Cependant, il n’est pas 
toujours facile de s’y retrouver. Pour 
connaître ses droits, le CCAS constitue 

un interlocuteur privilégié. « Il ne faut 
pas hésiter à nous solliciter, nous poser 
des questions, confirme sa directrice. 
En fonction des problématiques, nous 
pouvons transmettre les demandes ou 
orienter vers les organismes adaptés. » 

Éviter le gaspillage

Cependant, lutter contre la précarité 
énergétique c’est aussi lutter contre 
le gaspillage. « Les difficultés à payer 
ses factures peuvent, parfois, être révé-
latrices de problématiques sous-jacentes 
comme des fuites ou une mauvaise iso-
lation du logement », nous dit Jocelyne 
Lanneau. Et, peu importe ses res-
sources, des diagnostiques sont pos-
sibles. « Avec nos partenaires, l’agence 
Maîtriser votre énergie ou encore le 
Point d’accès aux droits, nous pou-
vons, de manière personnalisée, aider 
les foyers qui le souhaitent à voir com-
ment ils peuvent réduire leur consom-
mation (par exemple, les accompagner 
dans leurs démarches auprès de leur 
bailleur pour mettre en conformité leur 
logement). Un geste bénéfique aussi bien 
pour son porte-monnaie que pour la pla-
nète ! » / Sébastien Sass

Renseignements :
CCAS : 01 49 74 75 49/75 66

Payer ses factures d’énergie est, pour beaucoup, devenu de plus  
en plus difficile, d’autant plus que leur montant à tendance  
à s’alourdir au fil des ans. Aussi bien pour les régler que pour  
les réduire, des aides existent.

« la précarité 
énergétique,  
c’est ne pas 

pouvoir utiliser 
l’énergie pour 

subvenir  
à ses besoins 
premiers. »
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LES UNS LES AUTRES

0 800 130 000
(appel gratuit)

INFORMATION CORONAVIRUS

Se laver régulièrement les mains 
ou utiliser une solution hydro-

alcoolique

Respecter une distance d’au 
moins un mètre avec les autres 

Porter correctement un masque 
quand la distance ne peut pas 

être respectée et dans les lieux 
où cela est obligatoire

Saluer sans serrer la main  
et arrêter les embrassades

Tousser ou éternuer dans son 
coude ou dans un mouchoir

Se moucher dans un mouchoir 
à usage unique

Eviter de se toucher le visage
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Limiter au maximum ses 
contacts sociaux (6 maximum)

Aérer les pièces 10 minutes, 
3 fois par jour

Utiliser les outils numériques (TousAntiCovid)
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HISTOIRE

Maurice Minkowski est décédé le 
13 décembre 2020. Il était le dernier 
déporté résistant de Fontenay-sous-
Bois. Il avait vu le jour le 8 janvier 1925 
dans le shtetl de Przytyk, petit village 
juif de Pologne à 80 km au sud de Varso-
vie. Avec son épouse Marcelle décédée, 
elle, en octobre 2016, ils formaient un 
couple porteur d’une histoire extraor-
dinaire. Ces toujours modestes habi-
tants de la rue Pierre-Sémard étaient 
des héros de la Résistance. Chose raris-
sime dans une famille, ils étaient tous 
les deux décorés de la Légion d’Hon-
neur.

Des papillons anti-allemands

Marcelle Kiselmann de son nom de 
naissance avait vu le jour à Paris en 
1926. Âgée d’à peine 15 ans elle s’engage 
dans la Résistance. Avec ses camarades 
de la Jeunesse communiste elle parti-
cipe à différentes opérations. Depuis 
l’appartement de ses parents au-des-
sus du passage de l’Industrie dans le 
10e arrondissement de Paris, de nom-

Un couple 
extraordinaire

breuses activités sont planifiées. Mar-
celle prend part à des distributions de 
tracts clandestins, à des collages d’af-
fiches ayant pour cibles l’Occupant et 
« les traîtres de Vichy ». Une des tâches de 

Marcelle était de projeter dans les rames 
de métro des papillons anti-allemands 
au moment où elles démarraient. C’est 
au cours d’une distribution à la station 
Gambetta, le 8 novembre 1942, jour du 
débarquement allié en Afrique du Nord, 
que Marcelle est arrêtée par la police 
française. Elle est interrogée à la pré-
fecture de police puis internée deux 
jours à la prison de la Petite Roquette. 
Du fait de son très jeune âge, elle est 

Jugement de la Section spéciale de la Cour d’appel de Paris à l’encontre  
de Marcelle Kiselman, 13 mai 1943.

Marcelle et Maurice Minkowski, avec au second plan leur fille Annie, 29 juin 2011 à la Maison du citoyen. 

sous-Bois, qui la décore de la plus haute 
reconnaissance nationale.

Un parcours parallèle

Maurice lui, cet homme affable qui fut 
ensuite son époux durant 67 ans, avait 
eu un parcours parallèle. Obligé de fuir 
Paris après l’arrestation de son père et 
de son frère aîné, Maurice participe à la 
Résistance à Lyon. Marchand forain il 
transporte d’abord des tracts, du maté-
riel sensible et des armes. Il est rapide-
ment recruté par les Francs-Tireurs et 
Partisans et participe avec eux à de mul-
tiples actions. Arrêté en mai 1944 par les 
Allemands avec ses deux sœurs, il est 
interrogé par Klaus Barbie. Il ne parle 
pas. Transféré à Drancy, il est déporté 
à Auschwitz en juillet 1944. Il connaît 
ensuite différents camps de concen-
tration et termine son terrible par-
cours à Dachau où il est libéré fin avril 
1945. C’est là aussi que se trouvait alors 
Jacques Damiani, résistant FTP, son 
camarade de combat et de souffrances, 
qui, le 29 juin 2011, l’éleva au grade de 
chevalier de la Légion d’Honneur. À 
cette occasion Marcelle prononça avec 
émotion cette vérité poétique et pleine 
d’amour : « Maurice, des comme toi, il en 
faudrait autant que les feuilles des arbres 
d’une forêt ». / 

internée chez les religieuses de Che-
villy-Larue. Accusée avec six autres de 
ses camarades d’avoir « propagé les mots 
d’ordres de la IIIe Internationale commu-
niste », son internement est confirmé 
par la Section spéciale de la Cour d’ap-
pel en mai 1943. Elle n’est libérée qu’en 
septembre 1944. En 1999, c’est Louis 
Bayeurte, alors maire de Fontenay-

PARCOURS CROISÉS

« Maurice,  
des comme toi,  
il en faudrait 
autant que les 

feuilles des arbres 
d’une forêt. »

© Collection famille Minkowski.

© DR
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SPECTACLE Sept spectacles, pour un total de quarante-cinq représentations, ont été joués dans 21 écoles de Fontenay,  
touchant 2380 élèves de maternelle et d’élémentaire.

© Théâtre Halle Roublot

Puisque le public ne peut plus se 
rendre au théâtre, c’est le théâtre 
qui vient à lui. L’équipe du THR main-
tient vaille que vaille le lien entre les 
artistes et les jeunes spectateurs. Sept 
spectacles, pour un total de quarante-
cinq représentations, ont été joués 
dans 21 écoles de Fontenay, touchant 
2380 élèves de maternelle et d’élémen-
taire. « Il est prévu que nous déplacions 
les Cabanes à histoires et les Ateliers de 
marionnettes au sein des écoles, en prio-
rité celles où nous ne sommes pas encore 
allés », précise Clémence Hillion, char-
gée des relations publiques du THR. 

Les élèves, partie prenante  
du processus créatif

Cécile Givernet, metteure en scène 
et interprète au sein de la compagnie 
Espace Blanc, précise les modalités du 

travail prévu avec la classe de première 
spécialité Arts plastiques du lycée 
Pablo-Picasso : « avec Vincent Munsch, 
également metteur en scène de la com-
pagnie, nous allons intervenir, chacun 
dans nos domaines : Vincent, sur la par-
tie sonore ; moi, sur la partie plastique. 
Devoir porter des masques ne facilite pas 
le jeu, donc nous avons plutôt pensé à faire 
une installation. Le théâtre ayant dû fer-
mer, les élèves n’ont pas pu voir notre spec-
tacle Hématome(s). Aussi, nous voudrions 
aborder avec eux un thème qui traverse le 
spectacle : l’acte de dire non. Qu’est-ce qui 
est important de dénoncer ? » 
Les interventions se dérouleront pen-
dant un mois, en deux groupes. La 
réalisation sera à la fois plastique et 
sonore. « Nous avons envie de laisser 
libre cours aux élèves, poursuit Mme 
Givernet. Avec Vincent, nous les orien-
terons à partir de leurs propositions. 

Nous-mêmes, nous leur proposerons des 
choses, et en fonction de la thématique 
choisie, nous déterminerons quels maté-
riaux employer. »
Un travail va également être mené 
entre le Théâtre du Shabano, com-
pagnie fontenaysienne, et des élèves 
de quatrième du collège Jean-Macé. 
Autour des thèmes de l’agora et du 
changement, ils réaliseront une créa-
tion sonore, peut-être même visuelle. 
En préambule, Stéphanie Marchais 
— par ailleurs chargée d’oralité et de 
création littéraire à la médiathèque 
Louis-Aragon — viendra en classe faire 
des interventions philosophiques. 
« L’idée est que les élèves fassent une 
restitution au Théâtre Halle Roublot, 
quand il aura rouvert ; qu’ils sachent que 
le théâtre est aussi leur lieu », explique 
Clémence Hillion. Ces séances s’éten-
dront jusqu’au mois de mai. 

La création se poursuit… 
dans les écoles
Du fait des restrictions sanitaires, le Théâtre Halle Roublot  
est toujours fermé au public. Malgré tout, son équipe assure  
une continuité artistique avec les compagnies en résidence, 
développant des ateliers créatifs dans les établissements scolaires. 

CULTURE

Début février, commencera une série 
d’interventions (six en tout) avec une 
classe de 4e du collège Joliot-Curie. À 
l’initiative du projet : la compagnie La 
Barbe à Maman, qui travaillera avec la 
section fontenaysienne de la Ligue des 
Droits de l’Homme et l’association L’Au-
rore. Dans un premier temps, les 4es ren-
contreront Annick Lorant-Jolly, de la 
LDH, qui fera aussi une intervention 
auprès d’une classe de 3e. Ils aborde-
ront la question des réfugiés. Dans un 
second temps, les élèves iront à la ren-
contre des résidents de l’Aurore. 
« Les collégiens composeront ensuite un 
recueil de paroles des résidents, qu’ils pré-
senteront à La Barbe à Maman. La com-
pagnie les aidera à les mettre en scène et 
à construire des marionnettes. Les élèves 
devront imaginer plastiquement ce qui les 
a touchés dans les histoires des résidents. »
Par ailleurs, La Barbe à Maman jouera 
au collège Joliot-Curie deux parties de 
leur spectacle Mauvaises Graines, dont 
les représentations devraient avoir lieu 
fin janvier. 
« Nous allons intégrer les collégiens dans 
le processus de création des compagnies 
en résidence, ajoute Clémence Hillion. 
Par exemple, la compagnie Permis de 
Construire échangera avec les lycéens et 
recueillera leurs souvenirs d’enfance pour 
les mettre en scène et réaliser une exposi-
tion. Cela fera partie des créations de la 
saison prochaine. » / Nikos Maurice
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SPECTACLE VIVANT. La nouvelle 
est tombée lors d’une conférence 
de presse le 7 janvier : « les musées, 
les cinémas, les théâtres et les salles 
de spectacle ne connaîtront dans les 
semaines qui viennent aucun assou-
plissement. » Jusqu’à quand ? Aucune 
réponse claire n’a été donnée : un 
nouveau point d’étape étant fixé au 
20 janvier avec les professionnels 
du secteur en vue d’une hypothé-
tique réouverture en février. « C’est 
assez insupportable, nous dit Sophie 
Gastine, responsable de Musiques 
au Comptoir. Il y a un manque de 

vision à long terme évident. Je préfère-
rais qu’on nous dise clairement ce qu’il 
en est. Si nous devons rester fermés 
jusqu’au printemps, cela ne nous réjoui-
rait pas mais, au moins, nous pourrons 
nous organiser. Tout cela est mené de 
manière incompréhensible : je suis en 
colère ! »  Car, dans l’incertitude, les 
lieux accueillant du spectacle vivant 
sont obligés de s’organiser « au cas 
où… » comme le souligne Bertrand 
Turquety, responsable de Fontenay-
en-Scènes : « l’incertitude permanente 
nous oblige à imaginer que nous allons 
rouvrir tout en se préparant à rester fer-

més. On programme puis on reporte ou 
on annule. Alors on tente de rebondir, 
de trouver des solutions. Par exemple, le 
spectacle Bastien sans Mains qui devait 
être joué à l’espace Gérard-Philipe est 
en train d’être retravaillé pour être pré-
senté en milieu scolaire. » Malgré cette 
bonne volonté le temps commence à 
être long, très long pour tout le sec-
teur. « J’ai le sentiment que nous arri-
vons au bout de l’expérience virtuelle, 
nous avons maintenant tous besoin 
de retrouver le lien collectif, se désole 
M. Turquety. Cependant, même si nous 
sommes prêts à saisir toutes les oppor-

tunités, nous sommes en train de faire le 
deuil de la saison alors que nous avons 
montré que nous pouvons nous adap-
ter, être responsables. » Même son de 
batterie du côté du Comptoir : « même 
si nous rouvrions demain, nous aurions 
perdu au moins 20 % de notre bud-
get 2021. Nous sommes découragés, 
écœurés mais on ne veut pas lâcher. Dès 
qu’on nous le permettra, on reprendra, 
on inventera. Nous avons envie de jouer, 
de retrouver le public. » / Seb.S

Renseignements : 
musiquesaucomptoir.fr et 
fontenayenscenes.fr 

Les « non-essentiels » en colère

PHOTO. Les musées toujours fermés, 
nous commençons tous à être lassés 
de contempler des œuvres par écrans 
interposés. Ça tombe bien : pour le 
moment, les galeries d’art restent 
ouvertes ! C’est donc l’occasion d’aller 
admirer par exemple l’exposition « Le 
regard d’une artiste, Frida Kalho par 
Lucienne Bloch ». C’est à la Galerie de 
l’Instant, dans le troisième arrondis-
sement de Paris qu’a été rassemblé un 
ensemble de photographies, en noir et 
blanc, capturant le regard de la célèbre 

artiste mexicaine. Portraits, scènes de 
vie, instants volés : c’est un trésor iné-
dit qui est offert quasi-littéralement 
puisque l’entrée est gratuite ! / Seb.S 

Jusqu’au 14 mars. 
Galerie de l’Instant  
46, rue du Poitou, Paris 3e 
Horaire couvre-feu :  
lundi et dimanche 13h-17h30,  
mardi au samedi 10h-17h30.
Renseignements :  
lagaleriedelinstant.com ou  
01 44 54 94 09.

Une expo…  
Pas virtuelle !

« c’est un trésor 
inédit qui  

est offert quasi-
littéralement 

puisque l’entrée 
est gratuite ! »

« J’ai le sentiment 
que nous arrivons 

au bout de 
l’expérience 

virtuelle, nous 
avons maintenant 

tous besoin de 
retrouver le lien 

collectif, se désole 
M. Turquety. »
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CULTURE

Facteurs de comorbidité. La crise du 
virus qui s’était mondialisée les aura 
mis en lumière. Avec ce cruel air de 
fatalité… Mais qu’ils soient de type 
métabolique (hyperglycémie, excès de 
cholestérol, hypertension artérielle, 
surpoids…) ou qu’ils relèvent d’affec-
tions de longue durée (diabète, maladies 
cardio-vasculaires, suites de cancer…), 
on peut agir sur eux en faisant, non des 
miracles, mais… du sport ! Tout sim-
plement. « Il a des effets bénéfiques sur 
toutes ces pathologies. Nous relevons des 
impacts étonnants qui dépassent parfois 
nos espérances », s’anime le docteur Pas-
cale Dessay, médecin du sport aux CMS 
Roger-Salengro et Émile-Roux. Or, si 
cette dernière est en mesure de pres-
crire deux fois douze séances d’acti-
vité physique encadrée médicalement 
– selon l’action de santé publique natio-
nale baptisée « sport santé sur ordon-
nance » – derrière c’était le vide pour 

les patients à Fontenay. Pour y remé-
dier, la ville a impulsé la création d’un 
tout nouvel outil propre à proroger leur 
accompagnement dans une pratique 
adaptée, mais pas que : à leur faire adop-
ter le sport ad vitam !

Le sport passerelle

Pour bâtir le sas entre le sport sur ordon-
nance et la culture du corpore sano au 
quotidien, la direction municipale de la 
Santé s’est tournée vers la plus impor-
tante association transpi de la ville, déjà 
sensible à la question de la santé par 
l’activité physique, l’USF. Claire-Marie 
Fèvre, sa vice-présidente, dit : « nous tra-
vaillons avec une nutritionniste et avons 
créé une section sport santé en 2019. C’est 
un axe de développement très important 
à nos yeux. Nous finalisons le recrute-
ment de l’éducateur sportif spécialement 
formé qui encadrera cette nouvelle acti-

vité du sport passerelle. » Car le cahier 
des charges est strict, Brigitte Guérard, 
directrice de la Santé, le souligne : « le 
coach sportif doit être certifié APA (acti-
vités physiques adaptées). Par ailleurs, le 
docteur Dessay exercera un contrôle médi-
cal à chaque étape clef. Par exemple, lors 
des tests d’entrée et de sortie du dispositif 
qui nous permettront d’évaluer les progrès 
de chacun. » Accessible du point de vue 
tarifaire (10 euros par mois), le sport 
passerelle durera cinq mois, à raison de 
deux séances d’1h à 1h30 par semaine. 
Un temps nécessaire pour éduquer les 
corps à l’effort, suffisant pour identi-
fier une discipline sportive pertinente 
à intégrer à l’avenir, pourquoi pas parmi 
le large panel que propose l’USF. Car 
Madame Guérard insiste, l’objectif est 
ambitieux : « encourager les patients à 
inscrire durablement l’activité physique 
dans leur quotidien. »

Bonne santé !

Mounia, 54 ans, de Bois-Cadet, sera des 
dix pionniers du dispositif. Orientée 
vers le docteur Dessay sitôt son dia-
bète type II diagnostiqué, le sport 
médicament est pour elle une réalité : 

« aujourd’hui, j’ai un traitement moins 
lourd. Le sport m’aide physiologiquement 
mais aussi psychologiquement car je me 
sens en capacité de faire front. Cet atelier 
de cinq mois, c’est bien, parce que c’est 
toujours mieux quand quelqu’un nous 
encadre et que l’on peut se soutenir avec 

d’autres personnes. » Le docteur Des-
say insiste : « l’activité physique et la 
santé sont intimement liées. Il est impor-
tant d’opérer cette prise de conscience. 
En particulier si l’on est enfermé dans 
le cercle vicieux d’une image très dégra-
dée de soi qui nous pousse à encore plus 
de sédentarité. Après quelques séances 
de sport, on retrouve la forme et goût à 
la vie. La santé ! » Le sport passerelle 
devrait débuter le 29 janvier… Bonne 
santé à toutes et à tous en 2021 ! / Chris-

tophe Jouan

Le sport c’est la santé !
La ville et l’USF lancent un tout nouveau 
dispositif pour proposer du sport adapté  
aux patients des centres municipaux de santé 
qui en ont besoin.

SANTÉ Accessible du point de vue tarifaire (10 euros par mois), le sport passerelle durera cinq mois, à raison de deux séances d’1h à 1h30 par semaine.

SPORT

« Après quelques 
séances de sport, 

on retrouve la 
forme et goût à la 

vie. La santé ! »
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Un collier de médailles 

OMNISPORTS. L’Union sportive fontenaysienne s’est 
dotée d’un nouveau site Internet. Plus moderne, ergo-
nomique et esthétique, phasé avec ses réseaux sociaux 

(Instagram et Facebook) et ses sections (chacune peut 
proposer du contenu via des formulaires participatifs 
internes), il est surtout doté d’une espèce de conseiller 
d’orientation sportive numérique. Jean-Marc Trussardi, 
responsable communication au sein du club omnisports 
de la ville, décrit l’innovation : « nous l’avons baptisé guide 
des activités. C’est un système de filtres qui permet d’aider 
à déterminer l’activité physique qui conviendrait le mieux à 
chacun. Quels sports proposons-nous pour quelles tranches 
d’âge ? Souhaite-je pratiquer un sport collectif ou individuel, 
en intérieur ou en extérieur, participer à des compétitions 
ou juste trouver une activité qui détende, notre guide vous 
guide ! » Et il ne sera pas de trop, sachant que l’USF compte 
42 sections sportives et propose quelques 75 activités à la 
pratique. Y’a plus qu’à ! Retrouver une vie normale… / CJ

L’USF a un nouveau conseiller  
d’orientation sportive… 

Deux médailles d’argent et une de bronze pour Gwendoline. Eva et Arthur ont quant à eux décroché chacun  
une médaille d’argent chez les juniors.

PATINAGE DE VITESSE. Trois 
courses, trois distances, trois 
médailles. Gwendoline Daudet a 
fait un genre de carton plein lors 
des championnats de France Élites 
de patinage de vitesse qui se sont 
disputés les 18 et 19 décembre au 
centre d’entrainement en haute alti-
tude de Font-Romeu. Si elle n’a pas 
étincelé au point de décrocher une 
médaille d’or, le bolide des Larris, 
fuselé à l’USF, a néanmoins brillé en 
décrochant deux médailles d’argent, 
une sur la plus longue distance de 
course (1 500 m) et une sur la plus 
courte (500 m), ainsi qu’une breloque 
de bronze sur la distance intermé-
diaire (1 000 m). Elle est vice-cham-
pionne de France, comme il y a trois 
ans. « Trois médailles aux champion-
nats de France Élites, ça fait plaisir ! 
Bien sûr, le contexte est particulier et 
l’ambiance un peu bizarre. À titre per-
sonnel, le confinement m’a paradoxale-
ment aidée à rebondir. Je sortais d’une 
saison de doutes lors de laquelle je me 
suis beaucoup questionnée. J’ai pesé le 
pour et le contre et finalement décidé 
d’insister en parallèle de mes études 
d’Histoire (ndr : Gwendoline est en 
licence). Je suis regonflée à bloc, à un 
peu plus d’un an des Jeux olympiques 
d’hiver… » Pour la petite histoire, ils 
doivent se dérouler à… Pékin. 
Trois médailles pour finir 2020, c’est 
plus que très bien. Mais Gwendoline 
va aussi commencer l’année 2021 en 
trombe car pour la première fois, la 
jeune femme de 22 ans a validé un 

ticket individuel pour les champion-
nats d’Europe qui doivent se cou-
rir du 15 au 17 janvier à Gdansk en 
Pologne. « Pour l’heure, nous n’avons 
reçu aucune nouvelle de l’Internatio-
nal Skating Union, ce qui est une très 
bonne nouvelle  à deux semaines de 
l’événement (ndr : interview réalisée 
le 8 janvier) ! Cette première qualifi-
cation en individuel à une compétition 
internationale de référence tombe à pic 
alors que nous nous projetons déjà dans 
les Jeux d’hiver. Je n’ai pas d’objectif de 
résultat mais plutôt de sensations… » 
Gwendoline sera aussi du relais fémi-
nin 3 000 m, qualifié, avec lequel elle 
avait décroché le bronze européen à 
Dresde il y a trois ans. Mais là encore, 

les sensations auront la priorité sur 
la quête de résultats. « Véronique Pier-
ron, la patineuse la plus expérimentée 
de notre groupe (ndr : elle a participé 
à quatre JO), a raccroché ses patins. 
Nous sommes en reconstruction. Par ail-
leurs, Aurélie (ndr : Monvoisin, l’autre 
patineuse très haute vitesse formée 
à l’USF) revient tout juste d’une bles-
sure au dos. Nous risquons d’être un 
peu justes. Mais après une année quasi 
blanche où toutes les épreuves de coupe 
du monde ont été annulées, l’important 
est de se faire plaisir. Nous n’avons dis-
puté qu’une épreuve internationale, en 
Hollande, début décembre. Cela faisait 
dix mois que nous n’avions pas couru… » 
La faim de glace est grande… / CJ 

Eva et Arthur 
briquent 
l’argenterie 
Deux autres patineurs de Font-
Romeu qui fusent sous égide 
de l’USF ont fait une médaille 
lors des championnats de France : 
Éva Grenouilloux, qui a rejoint le 
pôle top niveau pyrénéen en sep-
tembre après être passée par le 
CREPS de Reims, et Arthur Vanbe-
sien. Ils ont tous deux décroché une 
médaille d’argent sur 1 000 m chez 
les juniors. À noter qu’Arthur sera  
du relais masculin à Gdansk… 

« Nous l’avons 
baptisé guide  
des activités. 

C’est un système 
de filtres qui 

permet d’aider 
à déterminer 

l’activité physique 
qui conviendrait  

le mieux à 
chacun. »

© DR
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À VOTRE SERVICE

Hôtel de ville
4, esplanade Louis-Bayeurte  
94125 Fontenay cedex. 
Tél. : 01 49 74 74 74. 
Maison de l’habitat,  
de l’équipement et du cadre de vie 
6, rue de l’Ancienne-Mairie. 
Tél. : 01 49 74 76 00.

Aile Est
Les horaires d’ouverture au public 
des services administratifs de l’aile 
Est (hôtel de ville) – direction de la 
Population (État civil, Élections, etc.), 
Caisse des écoles– sont : 
lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ; 
mardi et samedi : de 8h30 à 12h. 

La Police municipale est ouverte les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis, 
de 8h à 12h et de 12h45 à 16h30 et le 
mercredi de 8h à 13h. Elle est fermée 
le mercredi après-midi.

Pharmacies 
de garde 
Les horaires des pharmacies 
étant variables, nous vous 
recommandons d’appeler 
avant de vous déplacer.

► �Dimanche 31 janvier, 
pharmacie Godkine, 
14, av. Charles-Garcia 
(Tél. : 01 48 76 05 42).

► �Dimanche 7 février, 
pharmacie Melloul Taieb, 
73, av. de la République 
(Tél. : 01 48 75 21 78).

Un site et une application 
mobile sont à la disposition 
des Fontenaysiens. 
MonPharmacien est une 
application mobile doublée 
d’un site Internet :  
www.monpharmacien-idf.fr 
qui fournit l’information 
officielle sur les pharmacies 
ouvertes en Île-de-France, 
notamment les pharmacies 
de garde les dimanches,  
les jours fériés et la nuit.

Service d’accueil médical 
initial (SAMI)
Des consultations médicales sont 
assurées par un médecin généraliste 
de permanence quand le cabinet  
de votre médecin est fermé.  
Le SAMI propose le tiers payant.  
Les consultations sont remboursées 
sur la base des tarifs conventionnels 
de la Sécurité sociale. Si vous êtes 
titulaire de la couverture médicale 
universelle (CMU), il faudra vous 
munir de votre attestation 
personnelle actualisée. Le SAMI  
n’est pas un service d’urgences,  
ni radiographies ni examens  
de sang ne sont pratiqués.  
Aucun médicament n’est délivré.  
Si nécessaire, le médecin vous 
remettra une prescription, et il vous 
faudra vous rendre dans une 
pharmacie de garde pour obtenir  
les médicaments prescrits.  
Les visites à domicile sont assurées 
avant et après minuit en semaine,  
les dimanches et jours fériés. 
Appelez le 15 avant de vous rendre 
au SAMI. 
SAMI, 70, rue de Fontenay,  
à Vincennes.

Distribution du journal 
municipal
En cas de problèmes liés à la 
distribution du journal municipal, 
contactez le 08 05 63 94 00 (appel 
libre) ou remplissez le formulaire  
en ligne dans la rubrique  
« Vie pratique », www.fontenay.fr

Monoxyde de carbone
Le monoxyde de carbone est un gaz 
inodore et invisible qui provient  
des appareils de chauffage mal 
entretenus, des fumées mal évacuées 
ou d’une mauvaise aération.  
Il intoxique tous les ans près d’un 
millier de foyers. Pour prévenir ce 
risque, aérez au moins dix minutes 
par jour, même quand il fait froid, 
faites vérifier et entretenir appareils 
de chauffage et conduits de 
cheminée, n’utilisez pas de chauffage 
d’appoint en continu. Maux de tête, 
nausées, malaises et vomissements 
peuvent indiquer la présence de 
monoxyde de carbone. Dans ce cas, 
coupez les appareils, aérez, évacuez 
et appelez les secours : 112 (numéro 
unique d’urgence européen),  
18 (pompiers), 15 (samu).

Renseignements :  
www.prevention-maison.fr 

 Fontenay | n°220 - janvier - février 2021

Édité par la ville de Fontenay-sous-Bois, service information 40, rue de Rosny 94120 Fontenay-sous-Bois - www.fontenay.fr - n° ISSN : 0998-0903 - Rédaction : 01 49 74 76 71. Courriel : information@fontenay-sous-bois.fr  
Directeur de la publication : Jean-Philippe Gautrais Directeur de la communication : Julien Menuel Rédactrice en chef : Manuela Martins Rédacteurs : Christophe Jouan, Mélissa Quénel, Sébastien Sass  
A collaboré : Nikos Maurice Secteur Images : Deniz Cumendur (responsable), Louna Boulay, Vincent Brochart, Matthieu Régnier Régie publicitaire : Médias & Publicité, Jérôme Piron : 06 78 47 07 55 ou jpiron@
groupemedias.com Conception - Réalisation : Médiris Impression : Grenier 94250 Gentilly - Imprimé sur papier recyclé. Tirage : 26 000 exemplaires 

Influenza aviaire
Les virus de la grippe appartiennent 
au genre Influenza qui tire son nom 
de l’expression italienne « influenza 
di freddo » : sous l’influence du froid. 
Ces derniers jours, l’évolution 
sanitaire de l’influenza aviaire en 
Europe a beaucoup évolué (deux 
foyers en France). Le virus n’est 
toutefois pour l’heure pas 
transmissible à l’Homme et aucun 
cas n’a été observé sur le territoire 
communal. Néanmoins les 
détenteurs de volailles et animaux  
de basse-cour sont invités à mettre 
en œuvre les mesures de biosécurité 
édictées par le ministère de 
l’agriculture et consultables  
à l’adresse suivante :  
https://www.fontenay.fr/
actualites-109/influenza-
aviaire-2465.html?cHash=d9e1e95ac
4816ebb32c03811a021e158 
Par ailleurs, pour transmettre plus 
rapidement les informations utiles 
aux personnes concernées,  
les propriétaires de poulaillers (ou 
autres installations d’oiseaux captifs) 
sont invités à se faire recenser par 
courriel auprès du service communal 
d’Hygiène et Santé 
environnementale (schs@fontenay-
sous-bois.fr), en communiquant 
l’adresse de l’installation,  
les coordonnées d’un contact,  
le nombre et les espèces d’oiseaux.

3919  
Violence Femmes info
Chantage, humiliation, injures, 
coups… Les femmes victimes de 
violences peuvent contacter le 3919. 
Gratuit et anonyme, ce numéro de 
téléphone qui a un rôle d’écoute, 
d’information et d’orientation est 
accessible 7 jours sur 7 (de 9h à 22h 
du lundi au vendredi et de 9h à 18h 
les samedis, dimanches et jours 
fériés). Le 3919 Violence Femmes 
Info constitue le numéro national de 
référence pour les femmes victimes 
de violences (conjugales, sexuelles, 
psychologiques, mariages forcés, 
mutilations sexuelles, 
harcèlement…). Il propose une 
écoute, il informe et il oriente vers 
des dispositifs d’accompagnement  
et de prise en charge. Ce numéro 
garantit l’anonymat des personnes 
appelantes mais n’est pas un numéro 
d’urgence comme le 17 par exemple 
qui permet pour sa part, en cas  
de danger immédiat, de téléphoner  
à la police ou la gendarmerie.

VOS DROITS

Comment solliciter actuellement  
le Point d’Accès au Droit  
et à la Médiation (PADM) ?
Pour rappel, le PADM est une structure 
municipale, labélisée par le ministère  
de la Justice, qui délivre à la population  
des informations et des conseils juridiques 
de manière anonyme, confidentielle  
et gratuite.

En raison du contexte sanitaire actuel, 
l’organisation de l’accueil du public au PADM 
a beaucoup évolué ces derniers mois pour 
continuer à assurer cette mission auprès de 
la population, tout en préservant au mieux la 
santé de chacun : les deux agents municipaux 
présents au quotidien, les professionnels 
tenant les quinze permanences juridiques 
proposées et les usagers.
Un protocole de sécurité en lien avec 
la situation sanitaire est respecté : 
port du masque, désinfection des mains 
et des locaux et gestions des flux.
Le PADM a été amené à faire évoluer 
ses modalités d’accueil du public en limitant 
au maximum la circulation des personnes 
dans ses locaux. Pour cela, aujourd’hui, 
un premier accueil exclusivement 
téléphonique ou par mail est mis en place. 
Seule une personne ayant un rendez-vous 
peut rentrer dans la structure. 
Ce premier accueil, assuré par les agents, 
permet de comprendre au mieux les besoins 
d’informations des personnes, de vérifier 
que le personnel du PADM est bien là pour 
y répondre, de leur donner, dans la mesure 
du possible, certains renseignements 
nécessaires, et d’assurer l’orientation 
vers le professionnel le plus adapté. 
Voici comment vous pouvez vous adresser  
au PADM aujourd’hui : l’accueil général est 
ouvert exclusivement par téléphone le 
matin de 9h à 12h, sauf le mardi. L’accès 
aux permanences se fait exclusivement sur 
rendez-vous et après évaluation de votre 
demande par téléphone. Ces rendez-vous 
peuvent être sollicités : par téléphone,  
à l’accueil général, sur ses heures 
d’ouverture. Il n’y a pas de possibilité  
de laisser de message vocal ; par mail,  
en précisant bien votre numéro de téléphone 
afin que l’on puisse vous rappeler.
Cette organisation étant amenée à évoluer 
dans les prochains mois, vous pouvez 
vous maintenir informé sur la page dédiée 
au PADM sur le site Internet de la ville 
et sur la messagerie vocale.

Tél. : 01 71 33 58 61  
ou padm@fontenay-sous-bois.fr
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